
À travers ce bulletin numéro 20, nous souhaitons vous faire découvrir notre 
nouveau logo, qui marque un tournant de la vie du syndicat. En ce début 
d’année, nous avons signé un contrat environnemental avec l’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée Corse et le département de l’Ain qui orientera 
nos actions jusqu’à fin 2024. Ce sont ainsi de beaux projets de restauration 
écologique qui s’ouvrent, à nous, pour certains, déjà engagés et qui vous 
sont présentés ici. La mise en œuvre de ce contrat environnemental 
nécessitera une grande implication des collectivités et des usagers du 
territoire. Nos rivières jouent un rôle fondamental dans le grand cycle 
de l’eau, pour l’alimentation en eau potable, pour notre résilience face 
aux changements actuels. Pour les restaurer et les protéger, nous devons 
poursuivre cette politique globale et cohérente de l’eau au service de 
laquelle nous conduisons des travaux année 
après année et pour proposer un cadre de vie 
agréable à chacun. À nous tous de construire 
une solidarité territoriale forte, sans laquelle 
nos rivières seront en danger.
Bonne lecture

Jean-Louis Favier 
Président du SBVR
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SBVR devient  
Reyssouze et Affluents
nouveau nom, nouvelle com
Un vent de fraîcheur souffle sur l’identité du SBVR, qui devient 
désormais « Reyssouze et Affluents » !
Pourquoi ce nouveau nom ?
 Simple à mémoriser 
 Proche du grand public
 Moderne
 Ancré dans notre territoire

 

Qui contacter en cas de pollu�on ?

Office Français pour la Biodiversité 
Service départemental de l’Ain

sd01@o�.gouv.fr
 

Si vous observez une pollu�on ponctuelle sur l’un des cours d’eau du territoire, une mortalité anormale de poissons, 
vous pouvez alerter l’un des services suivants :
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Direc�on Départementale des 
Territoires de l'Ain 

04.74.45.62.37
Page contact, thème "eau" sur le 
site de la DDT : www.ain.gouv.fr

Travaux en rivière, que faire ?
Vous êtes propriétaire riverain et vous souhaitez faire des travaux sur vos berges. Avant 
toute interven�on sur un écoulement, il est indispensable de bien vérifier la procédure 
à suivre. 
Sur les cours d’eau, on dis�ngue deux types d’interven�on : l’entre�en et les travaux.
Dans un cours d’eau, les interven�ons répondant à la défini�on de l’entre�en régulier 
(élagage des arbres, enlèvement des embacles...) peuvent s’effectuer sans dossier 
préalable.
En revanche, les travaux plus importants de type curage, busage, enrochement de 
berges...) relèvent d’une procédure réglementaire.
Les travaux en cours d'eau sont réglementés par le code de l’environnement (ar�cles 
L.214-1 et suivants , et R.214-1 et suivants ) et nécessitent le dépôt d’une déclara�on 
ou d’une demande d’autorisa�on. Ils ne peuvent être réalisés qu’avec l’accord 
préalable de la DDT 01.
         

Pour toute demande de travaux :
Tel : 04 74 45 63 43

Courriel : ddt-spge-ge@ain.gouv.fr

Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze
Moulin de Cézille

321, route de Foissiat - 01340 Jayat
Tél : 04 74 25 66 65 Courriel : secretariat@syndicat-reyssouze.fr

Site internet : www.syndicat-reyssouze.fr
 
 

 Directeur de la publica�on : Jean-Louis Favier
Concep�on, réalisa�on : Romane Oudin - Antoine Bozonnet - Estelle Maty
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secretariat@syndicat-reyssouze.fr

 

Cela n'aura échappé à personne, ces derniers mois ont été 
éprouvants pour la ressource en eau. Après un début de 
printemps sec, quelques épisodes pluvieux ont permis une 
améliora�on de l'humidité des sols. Mais ces pluies n'ont pas été 
suffisantes pour recharger les nappes ou augmenter 
significa�vement les débits des cours d'eau. Le bassin versant de 
la Reyssouze, qui fait par�e du bassin de ges�on des eaux 
superficielles Bresse a été placé par arrêté préfectoral, dès le 21 
juillet, au stade "vigilance", quant à la sécheresse. Puis la 
situa�on s'aggravant au fil du temps et face à l'absence de pluie, 
le 4 août, le seuil "alerte renforcée" est franchi avec des 
limita�ons d'usage de l'eau. Le 21 août, le pallier ul�me de 

Ressource en eau et changement clima�que

Ces évolu�ons clima�ques ont des impacts sur nos écosystèmes et les ressources naturelles (é�ages sévères des 
cours d'eau, modifica�on des habitats des espèces, pollu�ons) mais également sur les ac�vités économiques 
(baisse des rendements agricoles, tourisme...). La necessité de s'adapter pour a�énuer  les   effets de ce 
changement clima�que sera tout l'enjeux de ces prochaines années et du futur contrat de milieux.

Journal financé par

Barrage flo�ant suite à une pollu�on au fioul

La nomenclature « loi sur l’eau » (ar�cle R.214-1 du code de l’environnement) définit quels sont les travaux et les seuils 
définissant le régime de déclara�on ou d'autorisa�on en fonc�on de l'impact sur le milieu naturel.

A �tre d'exemple, la réalisa�on de réseaux de drainage est soumise à une 
déclara�on en DDT si la surface drainée est supérieur à 20 hectares et 
inférieur à 100 hectares ; puis soumise à autorisa�on si elle est égale ou 
supérieur à 100 hectares.
L'entre�en des fossés n'est pas soumis au régime de déclara�on ou 
d'autorisa�on au �tre de la Loi sur l'eau. Mais leur entre�en doit se faire 
dans un esprit de préserva�on de la qualité de l'eau afin de ne pas 
impacter les cours d'eau qu'ils alimentent.

Enrochements de berges

Entre�en régulier

"crise" est acté avec 
des restric�ons 
draconiennes pour 
les par�culiers 
comme pour les 
professionnels. Il aura 
fallu a�endre le 15 
octobre pour que la 
situa�on s'améliore 
et que les mesures 
soient levées.
 L'Observatoire Régional Climat - Air - Energie Rhône Alpes a 

constaté une évolu�on à la hausse entre 1957 et 2017, des 
températures moyennes annuelles en Auvergne-Rhône-Alpes : 
+2°C. Les projec�ons clima�ques montrent une poursuite du 
réchauffement jusqu'aux années 2050. En revanche, elles 
montrent peu d'évolu�on du volume de précipita�ons annuelles 
mais des contrastes saisonniers et géographiques comme nous 
avons pu le vivre ces deux dernières années sur notre territoire. 
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La crise sanitaire a entraîné un décalage des 
élec�ons en 2020. Le 7 septembre dernier, les 
90 délégués m’ont renouvelé leur confiance et je 
les en remercie. Avec le nouveau bureau et 
l’ensemble des élus, nous allons conduire des 
projets pour la préserva�on des milieux 
aqua�ques lors des 6 prochaines années  et 
accompagner  les poli�ques publiques de l’eau.
 
L’année 2020 a été marquée par une sécheresse 
sévère avec un é�age  très prononcé  des cours 
d’eau. Ce changement clima�que a bien sûr, des 
conséquences sur le fonc�onnement des 
milieux aqua�ques, cet enjeu devra être intégré 
à tous nos projets.
 
Tous nos objec�fs vont dans le sens d’une 
améliora�on de la qualité de nos cours d’eau et 
j’incite vivement tous les citoyens du bassin 
versant à respecter notre environnement au 
quo�dien, et économiser au maximum la 
ressource en eau.
 
Bonne lecture
 

Jean-Louis Favier
Président du SBVR

Le Jugnon à Viriat, assec été 2020
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Ce nouveau graphisme évoque un cœur pour l’émotion et 
la proximité que nous souhaitons créer dans chacun de nos 
projets, pour revaloriser notre territoire et ses rivières.
Vous pourrez désormais voir ce logo sur l’ensemble de 
nos supports de communication : panneaux informatifs, 
newsletters, réseaux sociaux, et nouveau site internet : 
www.reyssouze-affluents.fr 



Ce plan établi pour la période 2022-2026 comprend notamment :
• Un suivi de l’entretien des parcelles appartenant au syndicat ou sous convention de gestion
• Une assistance technique pour les propriétaires riverains publics ou privés, sur les enjeux liés à la rivière
• La proposition de petits aménagements ou restaurations pour améliorer la qualité de l’eau et du milieu naturel
•  Une sensibilisation aux enjeux de l’entretien des berges notamment à travers l’édition d’un « guide riverain » 

présentant les bonnes pratiques à mettre en place en bord de cours d’eau.

En 2022, le SBVR est lauréat de l’appel à projet « Eau et Participation Citoyenne » 
de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. Le projet retenu se déclinera en 2023 
au travers d’une application mobile ludique. Le syndicat proposera aux citoyens et 
citoyennes du territoire de découvrir les rivières et milieux aquatiques via des parcours 
piétons et à vélo et de participer à un diagnostic paysager du bassin versant. Des 
animations seront également réalisées en partenariat avec des structures locales : 
débats d’idées, spectacles au fil de l’eau, animations découverte, etc.

 Participation citoyenne 

La Reyssouze et le 
Dévorah à Bourg-en-

Bresse : lancement étude 
faisabilité

Prairies humides à 
Malafretaz et Mantenay-

Montlin : travaux 

Les zones 
humides : 
réunions  
d’information

Le bois de 
Teyssonge  
à Jasseron :  
travaux 

La Vallière à 
Ceyzériat : travaux

La Reyssouze  
à Montagnat :  

lancement  
maîtrise d’œuvre

Recrutement :  
2 nouvelles  

arrivées ! 

Le SBVR élabore des propositions d’aménagement 
de la Reyssouze, du Dévorah et du canal de 
Loëze visant un fonctionnement des rivières 
plus naturel. Les travaux devraient débuter en 
2023 et s’étaleront sur 2 ans. Ils contribueront 
à lutter contre les îlots de chaleur, à favoriser 
la nature en ville, et proposer un cadre de vie 
plus agréable. Les berges de la rivière seront  
remodelées pour assurer un lit moins large en été 
tout en conservant un lit de crue assez large pour 
éviter les inondations. En parallèle, le canal de 
Loëze sera désimperméabilisé sur certains tronçons. 
Le développement urbain a fait disparaître les 
rivières et les zones humides au profit de surfaces 
qui ne laissent plus l’eau s’infiltrer et qui stockent la 
chaleur, rendant les étés caniculaires.

Le SBVR, en partenariat avec la commune de 
Jasseron et l’Office National des Forêts, a réalisé 
des travaux de restauration du bief du Carry dans 
le bois communal de Teyssonge. Ce bief devenu 
rectiligne suite aux curages, évacuait rapidement 
les eaux hors de la forêt et provoquait donc un 
asséchement de la zone humide. Les travaux ont 
consisté à rediriger les écoulements dans le lit 
originel pour qu’il retrouve sa sinuosité et que l’eau 
soit présente plus longtemps. Ce projet constitue 
un site pilote de restauration de cours d’eau en 
zone boisée humide, les impacts sur la forêt seront 
suivis par l’ONF.

Au cœur de l’ENS du Vallon des Faulx, les 
travaux sont en cours sur la Vallière et ses 
zones humides. Cette petite rivière fait 
l’objet d’une restauration morphologique 
et d’une valorisation paysagère, avec une 
réappropriation de ses berges et de son 
lit. L’étang attenant sera aménagé avec 

l’implantation de roselières et 
vasières et le bois humide sera 
maintenu par l’amélioration de 
sa rétention en eau.

Le projet de restauration hydro-écomorphologique 
de la Reyssouze à Montagnat consiste à redonner ses 
formes initiales à la rivière en diversifiant les écou-
lements et favorisant les habitats pour 
les espèces aquatiques et terrestres. 
Ces travaux lui permettront de 
retrouver un fonctionnement 
plus naturel, d’ailleurs encore 
présent en amont et en aval 
du tronçon étudié. 
Les travaux devraient débuter 
en 2024.

Arrivées de Emma  
Renard, en charge du 
PPRE et des projets 
de restauration des  
milieux aquatiques, 

et Laurine Cornaton- 
Perdrix en charge du 
projet « Eau et Parti-
cipation Citoyenne ».
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 VOIR ENCADRÉ  
EN HAUT

 Plan pluriannuel de restauration  
 et d’entretien des berges (PPRE) 

Sur une de ses parcelles en bordure de  
Reyssouze à Malafretaz, le SBVR a créé 3 mares 
et plantera 400 m de haie dans l’esprit du bocage 
bressan, afin d’améliorer les habitats humides 
et la capacité de déplacement des animaux.  
À Mantenay-Montlin, ce sont 800 m de haies et  
4 mares qui ont été créées. Les haies délimiteront 
des parcs tournants pour les bovins et les mares 
serviront à l’abreuvement. Les prairies humides 
représentent un fort intérêt patrimonial avec une 
diversité floristique, entomologique et faunistique 
exceptionnelles. Il est donc nécessaire de faire 
perdurer les pratiques extensives qui les ont créées 
et maintenues.

fév.
2022

avr.
2022

mai
2022

oct.
2022

nov.
2022

juin
2022

oct.
2022

L’ensemble de ces actions bénéficie  

des aides de l’Agence de l’eau  

Rhône Méditerranée Corse  

et du Département de l’Ain

Le Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides 
lancé en 2021 a pour objectif la préservation des 
zones humides, milieux dont les services rendus à 
la population sont très nombreux : régulation des 
crues, atténuation des sécheresses, épuration de 
l’eau, biodiversité. En 2022, Le SBVR a organisé 
des réunions d’information dans les communes du 
territoire afin de présenter le projet et de recueillir 
des données sur les zones humides locales. Un plan 
d’action sera mené de 2023 à 2033.
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Depuis les élections municipales de 2020, les élus du syndicat se sont engagés dans une nouvelle dynamique visant 
la réalisation de travaux répondant aux attentes du territoire. 
Afin de mieux cerner ces attentes, un bilan du contrat précédent assorti d’une étude prospective tournée sur l’avenir 
ont été menés en 2021. Ces études ont permis d‘apprécier les moyens à mettre en place au regard des objectifs 
définis. 
Au cours de l’année 2021, de nombreux échanges avec les acteurs socio-économiques du territoire ont également 
permis d’affiner ces objectifs.
Ainsi un programme resserré d’actions a été élaboré et regroupé au sein d’un contrat environnemental pour la 
préservation et la restauration des cours d’eau et des zones humides ; contrat signé avec deux partenaires techniques 
et financiers :
• Le département de l’Ain
• L’agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse.

objectifs
11 actions 

pour un montant de 
7.5 millions d’€Contrat  

environnemental

2022/2024

CHIFFRES CLÉS

4
projets de restauration de milieux 

aquatiques et humides achevés

2
stations d’observatoire 

installées

11
embâcles 

retirés

5,4 km
 de ripisylve 
entretenus

projets/études pilotés 
par l’équipe

14
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